
Ministère de la Culture

CFDT – CFTC – CGT – FO – FSU – UNSA - SUD

Après le 12, on continue !

Dès mercredi 13 octobre, l'intersyndicale Culture appelle à la multiplication des assemblées générales
et à une mobilisation massive, dans la solidarité, de toutes les catégories de personnels, dans tous les
services et établissements, en Ile-de-France comme dans toutes les autres régions.

Les assemblées générales vont être déterminantes pour organiser les suites du mouvement. 

Ensemble, dans l’unité, au ministère de la Culture, nous devons prendre toute notre part au
développement d’une grève reconductible qui sauvera la retraite solidaire à 60 ans.

Le gouvernement doit retirer son projet !

L'intersyndicale Culture appelle les agents du Ministère de la Culture :

• à tenir des Assemblées Générales partout, sur tous les sites,
tous  les  jours  pour  reconduire  la  grève  chaque  jour  dans
chaque site du ministère,

• à  s'inscrire  dans  les  initiatives  locales  décidées  par  les
intersyndicales locales, départements et régions (UD, UL, UR),

• sur  Paris,  à  participer  massivement  aux  initiatives
centrales :

le 13 octobre,  10h30:  rassemblement  de tous  les  agents  devant  le  Musée
d'Orsay puis rassemblement devant le Sénat à 12h30-13h, pour l'emploi public,
contre les coupes budgétaires;

Le  14  octobre,  13h:  rassemblement  devant  le  Centre  Pompidou avec  les
secteurs  professionnels  en  grève  (Unions  Locales  des  1er-2ème  et  4ème
arrondissements)  puis vers 15h cortège vers les Archives aux Francs-Bourgeois,
pour  soutenir  les  personnels  en  lutte  pour  l'emploi  public  et  contre  le
démantèlement du service public des Archives Nationales;

Le  15  octobre  :  à  la  BNF  Tolbiac,  Assemblée  Générale  et  rassemblement
interprofessionnelle  à  12  h  avec  l'Union  Locale  du  13ème  arrondissement
(cheminots, nettoyage, etc …)

SAMEDI 16 OCTOBRE, ON CONTINUE : TOUS DANS LES MANIFESTATIONS
EN REGIONS ET A PARIS !

N.B : un préavis de grève reconductible redéposé tous les jours à partir du 12 octobre,
couvre l'ensemble des agents du ministère.

Le 12 octobre 2010


